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CIM 10

 Répertoire international reconnu (OMS)

 Utilisation par les spécialités médicales hospitalières

 Utilisation par le réseau RNV3P

 Utilisation par l’InVS

 Recommandations de bonne pratique – Le dossier 

médical en santé au travail – HAS – janvier 2009

http://www.has-sante.fr/portail/jcms/c_757826/le-dossier-medical-en-sante-au-travail

 Consensus formalisé pour l’utilisation de la CIM actualisée  
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Structure de la CIM 10 (1)

Renseignement 

possible

des symptômes
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Structure de la CIM 10 (2)

 Chapitre XIII : M00 – M99 (maladies du système 

ostéo-articulaire, des muscles et du tissu conjonctif)

 (…)

 Chapitre XVIII : R00 – R99 (symptômes, signes…)

 R00 – R06 : Symptômes et signes relatifs aux appareils 

circulatoire et respiratoires.

 R06 : Anomalies de la respiration

 R06.0 : Dyspnée

 R06.1 : Stridor

 R06.2 : Sifflement

 (…)

 R06.8 : Anomalies de la respiration, autres et non précisées
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CIM 10 : adaptations

 ICD-10 in occupational health
WHO Sustainable Development and Healthy Environments, Geneva, 1999

Guideline for ICD-10 coding of some work-related health 

problems

 RNV3P

 Liste réduite des pathologies les plus fréquemment 

rencontrées en consultations de pathologies 

professionnelles

 Prise en considération du document ICD-10 in occupational 

health
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CIM 10 : mise en œuvre

 CIM 10 entière à disposition

 Possibilité d’accès à une liste courte en première 

intention

 Inspirée de :

 ICD-10 in occupational health

 Liste réduite des maladies (RNV3P)

Anomalie des EFR R 94 2

Atélectasie par enroulement J 94 8

Dyspnée R 06 0

Fièvre d’inhalation U 01

Hyperéactivité bronchique U 05

Inflammation des voies respiratoires supérieures due à des 

agents chimiques, des émanations, des fumées et des gaz

J 68 2

Œdème aigu du poumon dû à des agents chimiques, des 

émanations, des fumées et des gaz

J 68 1

Syndrome de Brooks J 68 3

Toux R 05
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Conclusion

 Intérêt individuel (Dossier médical Santé Travail)

 Langage commun dans la tenue du dossier médical

 Concourt à la traçabilité

 Article L.4624-2

 « Un dossier médical en santé au travail, constitué par le 

médecin du travail, retrace dans le respect du secret médical 

les informations relatives à l’état de santé du travailleur (…) »

 Intérêt collectif

 Exploitation des données de santé
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Eh bien, vous voyez, 

pour vos symptômes, 

nous avons tous le 

même langage

8
Dr L. MINARO AHI33 – Service de Santé au Travail


